
 
Valeur du point d'indice brut : 4,9228 €  au 1er juillet 2023 
Grilles indiciaires 
La rémunération brute de l'échelonnement indiciaire exclut les bonifications 
indiciaires, les primes et les indemnités (supplément familial de traitement, indemnité 
de résidence, etc.) ainsi que le prélèvement à la source. 
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